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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 27 juin 2007
N°2007.06.A.1.1.1.
OBJET :
ZAE EVEN’ PARC - COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE LOCALE (CRACL) AU 31/12/06
Le vingt-sept juin deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes d'Artannes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. COUSTEAU - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU
Absents excusés : M. METAIS - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. LE NOACH - M. FILLON
Pouvoirs :
M. TURCO à M. FAURE - M. VIAUD à M. B. MAURICE - M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PELLETIER
Vu la Convention Publique d’Aménagement signée avec la SET pour l’extension de la ZAE St Malo – lieu dit le Grand Berchenay, reçue en Préfecture le 30 juin 2004, et notamment son article 18 ;

Vu l’avenant n° 1 à la Convention Publique d’Aménagement reçu en Préfecture le 25 octobre 2005 ;

Vu l’avis de la commission « développement économique » réunie le 14 juin 2007 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’approuver le rapport ci-annexé valant Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRACL) dont les éléments budgétaires sont fondés sur les éléments comptables après clôture définitive des comptes au 31 décembre 2006 ;

· D’approuver le montant prévisionnel des participations inscrit au bilan de l’opération, à savoir la somme de 5 693 K€uros H.T dont 800 K€uros H.T à la charge de la CCVI.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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